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LE CHEF DU GOWERNEMENT PROVISOIRE
DE LA REPUBLIQUE DU DAFIOMEY,

-=-=-=-=-=r=-

VU lrOrdonnance noI/GPRD.du 28 Octobre 1963 portant dissolution
dtinstitutions et formation du Gouvernement Provisoire dc Ia
Répubrl.que du Dahomey, modifiée par cel]e noI?/GPRD/SGG du
4 Décembre 1963 ;Wila Loi no59-2l/ ALD.du 3I Ao0t 1959 portant statut général

lte Ia Fonction Publique du Dahomey et les actes qui Iront
\,. trodifiée:
\file Décret'no59-2I8 du f5 Décembre 1959 portant rnodalités

Yommunes dtapplication du statut généra1 de La Fonction
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Publique et
]e décret n

VU ]e Décret n

ARTICLE 2.- Le
tables sur }e
cxercice Ï963.

ARTICLE 3.- Le
Journal Officie

Ies actes modificatifs subséq06I-136 .du .IO Mai 196I ;06I-426 /PR/MFPT.du 9 Déèembre

uents; notamment

196I flxant les
condltions dr intégration des Stagiaires de 1r Institut des
Hautes Etudes dtOutre-Mer, dans 1a Fonction Publique du
Dahomey ;W le Déciet n"6I-455/PR/MFPT.du 26 Décembre 1961 portant sta-
tuts particuliers des corps appartenant au Cadre des Person-
nels Administratifs Communs,

ARTICLE ler.- M. YERIMA Pierre, Stagiaire certiflé de l-a Sec-
Tion-Fffifnîstratlve de .l,tInstitut des Hautes Etudes drOutre-l'icr
est intégré, à compter du 2O Novembre 1963, dans Ie Corps des
Attachés Administratifs appartenant au Cadre des Porsonnels
Administratifs Communs, en qualité dtAttaché Administratif de
2ème classe Ier écheloÀ.

L'intéressé est mis à Ia disposition de 11. le Cher' cltt
Gouvernemont Provisoire de la République du Dahorneyr à Cotonou.

s solde et accessoires de Lt intércssé sont impu-
chapitre 3O4-O5,artlcIe I du budget nationaln

présent décret sera enregistré
I de Ia République du Dahomey

t publié au

COTONOU, ]e 24 Janvier 1964
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